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CONCLUSION 
 
 
Les changements introduits dans la nouvelle législation en sécurité incendie ont confié 
aux autorités régionales le mandat de planifier la sécurité incendie sur leur territoire. Cet 
exercice d’élaboration d’un schéma de couverture de risques se veut donc en continuité 
dans la planification de la sécurité incendie à l’échelle du territoire de la MRC de L’Islet. 
 
Réalisée conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie, cette deuxième version du schéma de couverture de risques 
permettra une continuité et un outil d’amélioration en continu de la sécurité incendie sur 
le territoire de la MRC de L’Islet. Les visites de prévention faites par les pompiers auprès 
de résidants, la réalisation d’inspections effectuées par une ressource formée en cette 
matière pour les risques plus élevés permet d’améliorer la connaissance des risques 
présents sur le territoire. Le déploiement multicasernes permet aux membres des 
différents services de sécurité incendie de développer une collégialité entre eux et 
d’uniformiser les structures de commandement. Le budget consacré à la sécurité incendie 
démontre que les élus municipaux ont pris conscience de l’importance d’avoir accès à un 
service de sécurité incendie mieux équipé et formé pour améliorer la sécurité de leurs 
citoyens. La mise en place du premier schéma de couverture de risques a permis 
d’identifier des lacunes en sécurité incendie sur le territoire. Cependant, au cours des 
dernières années, plusieurs rencontres avec le comité de sécurité incendie, les directeurs 
généraux et les élus ont suscité de nombreuses discussions et ont permis de trouver des 
solutions pour pallier à la plupart d’entre elles. 
 
Ainsi, en considérant tous les changements que la mise en œuvre des objectifs du premier 
schéma de couverture de risques a apportés, nul doute que le niveau de protection 
incendie sera encore amélioré suite à la mise en place de cette deuxième version du 
schéma de la MRC de L’Islet. 




